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ACESM
    

         
 La présente fiche de fonction s’inscrit dans les valeurs générales de l’ACESM et de ses différents services, en respect de ses agréments et de ses statuts. Le ou La maitresse de maison   est garant (e), à son niveau, de ces engagements dans le cadre du projet de l’association porté par le siège social, décliné par les services et établissements, et des textes réglementant son secteur d’activité.
Elle pourra évoluer en fonction de l’organisation de l’association et des services.  

Le titulaire exerce ses activités dans un secteur en mutation (législative, budgétaire.), au sein d’une association qui souhaite un développement et un décloisonnement de son fonctionnement interne, capable de produire la continuité du parcours des publics accueillis ou accompagnés.

FICHE DE FONCTION

Maitresse de maison / maitre de maison Résidence du SAMIE
INTITULE  

Maitresse/Maitre de maison
FONCTION ET LIEUX D’INTERVENTION 

 La maitresse de maison/maitre de maison assume au sein de la résidence du SAMIE une fonction polyvalente dans l’organisation quotidienne du cadre de vie et du bien-être des jeunes accueillis : entretien des locaux, cuisine, lingerie, tâches ménagères, tâches de gestion courante rattachées à la cuisine et au ménage.
Elle/Il intervient à la résidence du SAMIE, lieu d’hébergement accueillant 17 jeunes mineurs non accompagnés âgés entre 15 et 20 ans, aux difficultés multiples (psychiques, sociales, comportementales), dans le cadre de la protection de l’enfant.
Cette mission générale est réalisée dans le strict respect de la convention collective 66, de toute la législation et   du règlement intérieur de l’ACESM.
POSITION HIERARCHIQUE 

La maitresse de maison/maitre de maison est placé(e) sous l’autorité, et la responsabilité de la direction du CEPI et sous la coordination du chef de service, par délégation.
Liens fonctionnels :  avec l’ensemble de l’équipe du SAMIE.
Le titulaire exerce ses activités dans un secteur en mutation au sein d’une association   implantée dans le Loir-et-Cher   et doit inscrire son action dans cette évolution constante.
Qualités Requises
· Qualités relationnelles, sens de la communication, 
· Esprit d’équipe,

· Sens de l’organisation

· Secret professionnel
MISSIONS ACTIVITES ET COMPETENCES

 La maitresse de maison/maitre de maison assume une fonction polyvalente dans l’organisation quotidienne du cadre de vie des jeunes accueillis, dans le respect de leur dignité, de leur intégrité tant physique que psychologique.
Elle/Il assume la cuisine, la lingerie, les tâches ménagères, les tâches d’achats simples en lien avec les repas et le ménage.
 Elle/Il doit avoir le souci permanent de « l’information exacte » et de sa « transmission rapide »   avec l’ensemble de l’équipe via les outils de communications cahier de liaison, téléphone, mails…
1. Les missions :

· Veiller à l’hygiène de l’ensemble des locaux dont les parties communes et les chambres ;

· Maintien de l’hygiène des équipements, de la cuisine ;

· Assurer l’hygiène dans l’environnement du jeune ;

· Préparer et remettre en état la chambre, salle de bain (avant l’accueil d’un nouveau jeune ou après un départ) ;

· Elaborer et préparer les repas ;
· Veiller à l’hygiène alimentaire et sensibiliser les jeunes aux règles d’hygiène, d’équilibre alimentaire ;
· Gérer les stocks des courses alimentaires et d’hygiène ;
· Faire les courses (seuls ou avec un jeune) ;

· Réaliser les achats se rapportant à la préparation des repas et aux produits d’hygiène ;
· Pourra être amené à gérer une petite caisse sous le contrôle et la responsabilité de la direction du CEPI et de son chef de service ;

·  Aider les jeunes dans la gestion de leur linge, l’entretien de leur espace de vie ;
· Les inciter à participer aux tâches d’entretien de l’ensemble de l’hébergement ;
· Elle/Il peut être amené à être seul avec un jeune ;
· Elle/Il peut être amené à faire des accompagnements, santé, loisirs, achat de vêture, en lien avec l’équipe et le projet du jeune ;
· Encadrer une activité autour de l’entretien de la maison, de la cuisine, des chambres, des parties communes.
2. Vie Institutionnelle

· Elle/Il participe aux réunions d’équipe ;
· Elle/Il participe à l’analyse des pratiques ;
· Elle/Il participe à des formations internes ;
· Elle/Il s’inscrit dans la dynamique globale de l’équipe, inscrit son action dans le cadre de l’accompagnement global du jeune, de son projet personnalisé, dans le respect du projet de service.

3. Compétences à mobiliser et responsabilités :
· Organiser les conditions matérielles, sécuritaires et d’hygiène de l’accueil des jeunes, de leur accompagnement ;

· Créer des situations d’échanges ;
· Organiser et faciliter l’arrivée ou le départ d’un jeune ;
· Communiquer avec le jeune, favoriser le dialogue, l’expression du jeune ;
· Adapter sa réponse aux différentes situations conflictuelles ;
· S’adapter aux problématiques de chaque jeune, en lien avec l’équipe et le chef de service ;
· Favoriser le processus d’autonomisation et les prises d’initiatives adaptées de la part des jeunes autour de la vie courante et du cadre de vie.

4. Contraintes du poste
· Horaires en semaine du lundi au vendredi, variables en fonction des situations.
· Horaires en soirée.
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